
appareil judiciaire indépendant auquel on peut avoir recours quand on estime que
sont enfreintes les dispositions de la Charte. Ainsi donc, à défaut des deux
conditions préalables que constituent les garanties constitutionnelles et un appareil
judiciaire indépendant, toutes restrictions à la liberté d'expression doivent être
condamnées.

Cependant, même avec ces garanties, les tenants de la liberté d'expression
doivent bien se rendre compte que les propositions de censure d'Internet, quels
qu'en soient les motifs officiellement invoqués, peuvent transformer les sociétés
libres en sociétés répressives et limiter encore plus l'expression politique dans les
pays déjà répressifs. Dans ces derniers, les défenseurs de la liberté d'expression, les
journalistes et les militants des droits de la personne dépendent de plus en plus
d'Internet pour la communication et la diffusion de leurs idées; c'est par exemple,
entre beaucoup d'autres pays, le cas de l'Indonésie. De même, comme le montre
l'expérience bosniaque, l'absence de restrictions touchant l'utilisation d'Internet et
l'accès à celui-ci peut empêcher un régime répressif de réduire les opposants au
silence. En même temps, Internet facilite considérablement aux citoyens l'accès à
l'information d'État tout en multipliant les possibilités d'accroître la participation de
ceux-ci à l'exercice du pouvoir.

En outre, Internet permet aux acteurs de la société civile partout dans le
monde, notamment aux journalistes, de communiquer les uns avec les autres à bon
marché. À mesure qu'Internet deviendra plus accessible, les communications seront
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